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La Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance

des Infirmiers

Masseurs Kinésithérapeutes, pédicures-podologues 
Orthophonistes, Orthoptistes

Une des 10 caisses de la CNAVPL
Caisse Nationale d’Assurance de Vieillesse des Professions Libérales

LA CARPIMKO



Conseil d’administration
22 titulaires + 22 suppléants

Sniil
©-Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 

2016 2019
8 infirmiers + 8 suppléants 9 infirmiers + 9 suppléants

6 kiné + 6 suppléants 5 kiné + 5 suppléants

2 podologues + 2 suppléants 2 podologues + 2 suppléants

2 orthophonistes + 2 suppléants 2 orthophonistes + 2 suppléants

2 orthoptistes + 2 suppléants 2 orthoptistes + 2 suppléants

2 retraites + 2 suppléants 2 retraites + 2 suppleants
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CARPIMKORégime 
Complémentaire

Régime de Base

ASV
Avantage Social 

Vieillesse 

Régime 
Invalidité Décès
Cotisation  forfaitaire:

663€

Fond d’Aide 
Sociale

LA RETRAITE LA PREVOYANCE
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REGIME INVALIDITE DECES

Augmentation 
de l’indemnité 
journalière de  

49,72 €  à 
54,78 € 

Augmentation 
de la rente 

invalidité  de 
18080€ à 
19920€

Augmentation 
de la durée de 
versement des 

IJ du 91eme 
jours jusqu’à 
3ans ( au lieu 

d’1an

Doublement 
du montant 
du capital 

décés

Indemnité 
journalière 
Rente pour 
invalidité 
partielle 

Normalement 
Depuis le 1er

Avril 2019

Mais dans l’attente 
de parution des 

décrets



FOND D’AIDE SOCIALE
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CARPIMKO
Régime 

Complémentaire

ASV
Avantage Social 

Vieillesse 

Régime de Base

LA RETRAITE 



Année de naissance Âge légal de départ Âge du taux plein Durée d'assurance requise
Avant 1949 60 ans 65 ans 160 trimestres

1949 60 ans 65 ans 161 trimestres
1950 60 ans 65 ans 162 trimestres

du 01/01 au 30/06 1951 60 ans 65 ans
163 trimestres

du 01/07 au 31/12 1951 60 ans et 4 mois 65 ans et 4 mois
1952 60 ans et 9 mois 65 ans et 9 mois 164 trimestres
1953 61 ans et 2 mois 66 ans et 2 mois

165 trimestres
1954 61 ans et 7 mois 66 ans et 7 mois

1955/1956/1957 62 ans 67 ans 166 trimestres
1958/1959/1960 62 ans 67 ans 167 trimestres
1961/1962/1963 62 ans 67 ans 168 trimestres
1964/1965/1966 62 ans 67 ans 169 trimestres
1967/1968/1969 62 ans 67 ans 170 trimestres
1970/1971/1972 62 ans 67 ans 171 trimestres

CONDITIONS DE DEPART 

Snill
©-Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 
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ACTUELLEMENT
§ Départ: La retraite est prise en compte le 1er jour du trim. suivant la date de 

réception de la demande. Clôture de tous les regimes.
§ Départ anticipé RB et RC: décote de 1,25% par trim. manquant                                                                                 
§ Départ après… : surcote de 0,75% par trim. sup pour RB et 1,25% pour RC 

dans la limite de 20 trimestres
§ Cumul activité/retraite : 

§ si départ à la retraite à taux plein pas de limite d’activité
§ Sinon activité plafonnée à 1PASS (40 524€ en 2019

DEPART A LA RETRAITE 



REGIME DE BASE
TAUX DE COTISATION 

Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 

1 PASS =40 524 €

T1

T2

8,23%

1,87%

Jusqu’à 1 PASS cotisation de 10,10%

5 PASS 
À ce jour

Permet d’acquérir 525 points/an Permet d’acquérir 25 points/an Maxi

Géré par la CNAVPL  



REGIME COMPLEMENTAIRE

Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 
Sniil

Géré directement par la CARPIMKO 
Une part forfaitaire

1536€ (permet d’acquérir 8 points/an)

Une part proportionnelle
3% sur les  revenus 

compris entre 25 246€ et 158 713€ 
(permet d’acquérir 22 points max/an)
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A S V
Régime des praticiens conventionnés, géré par la CARPIMKO

Une part forfaitaire:    576 € 
192 € à la charge du professionnel conventionné 

384 € pris en charge par  l’assurance maladie

Une part proportionnelle   0.40% des revenus 
conventionnés 

Pris en charge à 60% par  l’assurance maladie

©-Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 
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La valeur du point est décidée annuellement par la tutelle

Régime de base
Valeur annuelle du point : 0,5690 €  (TI: 525 points , T2: 25 points max)

Régime complémentaire
Valeur annuelle du point : 19,88 € (8points + 22 points max)

Régime des praticiens conventionnés (ASV)
Valeur annuelle du point acquis: 1,32 € (24,5 points max)

LES PRESTATIONS

©-Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 
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LA REFORME A VENIR 

©-Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 

Départ 
à 62 ans Pas de 

décote
montant de la retraite 

en  fonction du 
nombre de points 

acquits tout au long 
de sa carrière 
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CARPIMKO

Régime 
Complémentaire

Différent
Facultatif

???

ASV
Avantage Social 

Vieillesse 
???

Régime 
Invalidité Décès

La Réforme à venir 
Régime universel Nombre de point en 

fonction des revenus Identique pour tout le monde 



REGIME DE BASE
TAUX DE COTISATION 

Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux 

1 PASS =40 524 €

T1

T2

8,23%

1,87%
Jusqu’à 1 PASS cotisation de 10,10%

5 PASS 3 PASS 
À ce jour

Demain 28% 11,2% ou plus…

?????

Permet d’acquérir 525 points/an Permet d’acquérir 25 points/an Maxi
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REVENUS
PASS 2018 :39 732€

29 930€ 
(revenu moyen de 25% des IDEL)

39 732€
1PASS

42 806€
(revenu du milieu des IDEL)

57 337€
(revenu moyen de 75% des IDEL)

79 464 €
2 PASS

119 196€
3 PASS

Cotisations annuelle CARPIMKO 4939€ 6239€ 6394€ 7150 € 8238€ 10 236 €
Cotisations annuelle RU 8380€ 11125€ 11709€ 14565€ 18674€ 26 223 €

Taux de rendement CARPIMKO 8,8% 8,6 8,6 8,4% 8,1% 7,8%
Taux de rendement RU 4,7% 4,7% 4,7% 4,6% 4,6% 4,5%

Taux  de cotisation CARPIMKO 16,5% 15,70% 14,94% 12,36% 10,37% 8,59%
Taux de cotisation RU 28% 28% 27,35% 25,18% 23,50% 22%

retraite annuelle  CARPIMKO 18186€ 22652 € 23058€ 25518 € 28182€ 33726 €
retraite annuelle universelle 16590€ 22008 € 23100€ 28308 € 35784€ 49560€

Retraite mensuelle  CARPIMKO 1515,50€ 1887€ 1921€ 2097€ 2349€ 2810€
Retraite mensuelle RU 1382€ 1834€ 1925€ 2359€ 2982€ 4130€

taux de remplacement CARPIMKO 61% 57% 54% 44% 35% 28%
taux de remplacement RU 55% 55% 54% 49% 45% 41%

COMPARATIF pour 42 ans d’activité
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date limite du dépôt des listes, programme et déclaration de candidature 11 avril 2019

Commission de validation des candidatures 6 mai 2019

Envoi du matériel de vote Entre le 27 mai et 5 juin 2019

Date limite du vote 20 juin 2019

Dépouillement 6 juillet 2019

Conseil d’administration suivant 25 juillet 2019

CALENDRIER DES ELECTIONS



La Liste Sniil

TITULAIRE SUPPLEANTS

Anne-Laure ALBISETTI (974) Isabelle CHATELAIN (59)

Frédéric MASSON  (30) Karine FOUCHER (45)

Régine LANGLADE (40) Claire PANANCEAU (08)

Olivier BABEL (54) Claudine GILLANT (54)

Valérie CAVALIN (88) Sylvie MARSAL (84)

ENSEMBLE  
pour la sauvegarde de nos retraites



Le Programme du Sniil
PROTEGER NOTRE RETRAITE FACE AU PROJET DE REFORME VERS 

UN REGIME UNIVERSEL

Préserver un système solidaire et 
équitable

Préserver un taux de cotisation 
compatible avec nos revenus

Faire reconnaitre la pénibilité 

Maintenir des pensions décentes 
et justes



Le Programme du Sniil

PRESERVER L’AUTONOMIE DE NOTRE CAISSE DE RETRAITE

En préservant nos 3,4Mds 
les réserves

au service et dans l’intérêt des 
affiliés



Le Programme du Sniil

AMELIORER NOTRE REGIME DE PREVOYANCE

Œuvrer pour un abaissement des délais 
de carence en cas de maladie

Améliorer l’accompagnement en cas 
d’invalidité ou de reconversion 



Il y a urgence a faire entendre votre 
voix

TITULAIRE SUPPLEANTS

Anne-Laure ALBISSETTI (974) Isabelle CHATELAIN (59)

Frédéric MASSON  (30) Karine FOUCHER (45)

Régine LANGLADE (40) Claire PANANCEAU (08)

Olivier BABEL (54) Claudine GILLANT (54)

Valérie CAVALIN (88) Sylvie MARSAL (84)

Votez Sniil



L

Sniil
Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux  

MERCI DE VOTRE ATTENTION
Venez rejoindre le Sniil


